
Communiqué de la Direction Départementale des Territoires

La présente publicité est faite en application de l’article R 331-4-1 du Code rural et de la pêche maritime suite à demande d'autorisation d'exploiter relative à l'installation, à l'agrandissement ou à la
réunion d'exploitation. Les biens énumérés ci-dessous sont susceptibles de devenir vacants par départ des exploitants en place et ont fait l’objet de demandes d’autorisation d’exploiter. 
Pour tout renseignement concernant la reprise éventuelle de ces biens, veuillez contacter les propriétaires.  Les candidatures concurrentes sont à déposer dans le délai mentionné auprès du service
instructeur de la Direction départementale des territoires en rappelant le numéro d'enregistrement de la demande initiale mentionné ci-après.
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17/04/2024 EARL DES FOURS A CHAUX
(GAILLOT Cédric et Sandy)
25 route de Colligny
57645 RETONFEY

57240040 CONDE-NORTHEN
S.05 p.27

LES ETANGS
S.I p.32+33

MEY
S.A p.81+84+371+372

NOISSEVILLE
S.01 p.28à31 ; S.02 p.01à04+ 
8à12+14+16+17+19+20+28à 
31+33+41à44+129+190à197+ 
200+202+203+207+246+265+
315à 318 ; S.03 p.70 ;

NOUILLY
S.03 p.179à182+184à190+197
+257pp+258pp+259pp+260pp 
+261pp+262 ;

SAINTE-BARBE
S.04 p.194+211+212+224+ 
225 ; S.11 p.203; S.12 p.72 ; 
S.14 p.20+24 ; S.17 p.3+48+ 
117+118 ;

SERVIGNY-lès-SAINTE-
BARBE
S.A p.326 ; S.B p.31+32+65

95a64

71a84

1ha81a71

6ha87a62

12ha88a41

29ha09a82

64a44

GIRARD Patrick BRECK Odile

CHAMPEAU-HANRION
Myriam

COLLIN Maurice

DALBIN Norbert

DIVO Jean-Marie

GIRARD Patrick

KIMMES Jacques

PALLEZ VINCENT
Monique

REINARTZ Jean-Claude

RUNDSTADLER
Théophile 

+ divers propriétaires <1a

Agrandis-
sement

de l’EARL  

+ 

Installation
de Sandy
GAILLOT

06/06/2024

Toute candidature doit se faire par dépôt d’un dossier de demande d'autorisation d’exploiter à la Direction Départementale des Territoires de la Moselle / SERAF-USIMEA – 5 rue Hinzelin -
57000 METZ (tél  :  03 87 34 82 72 ou 03 87 34 83 11 -  mail  :  ddt-controle-structures@moselle.gouv.fr)  (formulaire disponible sur le  site :  http://www.moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/
Agriculture-et-Environnement/Agriculture/Foncier-et-structures/Le-controle-des-Structures ou par téléprocédure).  Seules les candidatures déposées avant  la  date limite de recueil  des
candidatures seront considérées comme concurrentes.  Le dossier déposé incomplet devra avoir été complété dans un délai de 1 mois suivant le recueil de la candidature.
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